
 
PV du 22/03/2023 

 
Président : Jérôme TISSEUR 

Présents :   Mr Jean-Luc PASCAREL, Laurent VOURIOT, Alain DROUIN 
Excusés : Mr Ludovic Galinier, Patrice Boffelli, David Carrasco, 

 
 
 

 

GOAL 1 / GOAL 2 se jouera le mercredi 29/03 à 18h30. Merci au Goal de nous communiquer 

au plus vite le lieu de la rencontre.  

 

 

Une erreur s’est glissée lors du dernier PV : La rencontre Trèbes 2 / TPFC 1 se jouera à Trèbes 

 

Suite à leur nouvelle demande, le tournoi du RC Pieusse se déroulera les 6 et 7 Mai 2023 

 

-Par erreur le club du GOAL a été sanctionné d’une amende de 42€ pour non envoi de feuille 

de match. Le club sera crédité de 42€ 

-U13 D3 Goal 4 / US Conques : Forfait Goal Amende 25€ 

 

COMMISSION JEUNES 
 

COUPE DE L’AUDE U17 

AMENDES  

DEMANDE DE TOURNOI 

CHALLENGE PEYTAVY U13 



- U13 D3 UF Lézignan 2 / Fun 4 : Forfait FUN Amende 15€ 

- U13 D3 Goal 3 / FC Briolet 3 : Forfait FC Briolet Amende 15€ 

- U15 D2 MJC Gruissan / UF Lezignan Pas de FMI, non envoi de la feuille de match 

Amende Gruissan 42€ 

- U17 D3 US Minervois / Narbonne monptlaisir - MJC Gruissan : Forfait Narbonne 

montplaisir- gruissan Amende 47€ 

 

 

Le Président 

M. Jérôme Tisseur 


